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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

de 

     VIELMUR SUR AGOÛT 
 

 

   Séance du Mercredi 22 Mai 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-deux Mai, à vingt heures trente minutes, le Conseil 

Municipal de Vielmur sur Agoût, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 

la loi, dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Catherine Rabou, 

Maire. 

Présent.e.s : Mesdames Catherine Rabou, Nathalie Armengaud, Christine Duccini, Karine 

Françon, Aurélie Jasottes, Corine Lafon, Marie Templier et Marie-José Vincent 

Messieurs Karim Chiha, Olivier Duval, Alain Gayraud, Yannick Maruéjouls, Alain Milhau et 

Jonathan Terme 

Absent.e.s :  Christine Duccini non représentée 

Karim Chiha représenté par Marie-José Vincent 

Secrétaire de séance : Marie-José Vincent 

 

Objet : Demande de Subvention Départementale pour l’achat de cages de foot 
 

Le Conseil Municipal de Vielmur sur Agoût, après avoir constaté le très mauvais état des cages de 

football, (bases des poteaux sectionnées en raison de dommages causés par la rouille). 

Considérant que le Pays d’Agoût Football Club de Vielmur compte 143 adhérents dont  

• 27 joueurs vielmurois, 

• 82 joueurs de la CCLPA,  

• 34 joueurs hors Communauté de Communes, 

Considérant que la Fédération de Football organise de nombreuses rencontres sur notre site, 

Considérant que pour répondre aux normes de la Fédération de Football et pour la sécurité des 

joueurs, il est nécessaire de procéder au changement des deux paires de cages de football.  

Après en avoir délibéré, décide de solliciter auprès du Conseil Départemental, une subvention 

pour la réalisation suivante  

• Nature des travaux : changement des cages de football 

• Coût prévisionnel : 2 870,00 € HT 

• Plan de financement prévisionnel 

o Département      20%    574,00 €  

o Autre subvention ou participation               

(Etat, Région, Europe, Fonds de concours…) 

o Autofinancement        2 870,00 €  

Délibération n° 20240023 

Nombre de Membres 

Afférents 

au Conseil 

En 

exercice 

Ayant pris 

part à la 

délibération 

15 14 14 

Voix 

Pour 

Voix 

Contre 

Abstention 

(s) 

14 0 0 

Date de convocation 

17 Mai 2024 



Le Conseil Municipal s’engage, vis-à-vis du Département,  

1. à ne pas donner une affectation différente à la subvention demandée,  

2. à procéder à l’achat, dans un délai maximum d’un an, suivant la date de la décision de 

subvention, sous peine de suppression de plein droit de ladite subvention, 

3. à inscrire, dès la réunion budgétaire suivant immédiatement la notification de la subvention 

départementale, les crédits correspondants à sa participation au financement du projet,  

4. à informer le Département de l’attribution de toute subvention pour le même projet de la 

part d’autres collectivités ou organismes dès la notification de cette dernière. 

 En ce cas, et lorsque le cumul d’aides diverses n’est pas autorisé par le règlement du 

programme, le bénéficiaire s’engage à renoncer, pour un montant équivalent aux 

subventions attribuées par d’autres collectivités ou organismes, à l’aide accordée par le 

Département.  

5. à faire mention sur tout support ou manifestation de la participation du Département.  

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Au registre suivent les signatures, 

Pour copie conforme, Mairie de Vielmur sur Agoût, le 23 Mai 2024 

 

 

   La Secrétaire de séance     Le Maire, 

    Marie-José Vincent                     Catherine Rabou 

      

 
 

 

Délais et voies de recours - « La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal Administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 


